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1 Préambule 
 
Le présent rapport présente le travail du commissaire enquêteur chargé de procéder à 
l’enquête publique portant sur le projet de mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
dans le cadre d’une déclaration de projet, de la ville d’Etiolles, dans le département de 
l’Essonne. 
 
1.1 L’enquête publique 
 
Il existe deux principaux types d’enquêtes : 
 

- Celles qui relèvent de la procédure du code de l’expropriation, d’une durée de 15 jours 
minimum 

- Celles qui relèvent de la procédure du code de l’environnement, d’une durée de 30 
jours minimum 

 
L’enquête publique a pour objet d’informer et de faire participer le public, ainsi que la prise 
en compte des intérêts des tiers, aux décisions prises en matière d’environnement ou 
susceptibles d’affecter l’environnement. 
 
Elle permet aussi de déterminer si le projet est d’intérêt ou d’utilité public. Les observations et 
propositions recueillies au cours de l’enquête sont prises en considération par le maître 
d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision. 
 
L’enquête publique est dirigée et animée par un commissaire enquêteur.  
 
1.2 Le commissaire enquêteur 
 
Il accomplit une mission occasionnelle de service public et d’utilité collective, qui est de 
permettre à l’autorité ayant le pouvoir de décision de disposer préalablement de tous les 
éléments nécessaires à son information que l’enquête peut permettre de recueillir auprès du 
public. 
 
L’un des rôles du commissaire enquêteur est de contribuer à parfaire, si le besoin s’en fait 
sentir, l’information du public. 
 
C’est une personne indépendante et compétente qui a été désignée sur une liste d’aptitude 
départementale par l’autorité compétente. 
 
Ce mode de désignation garantit son indépendance totale vis-à-vis, tant de l’autorité 
organisatrice, que de l’administration ou du public. 
 
A l’issue de l’enquête publique, il rédige un rapport qui relate le déroulement de l’enquête et 
examine les observations recueillies, et dans un document séparé, il fait part de ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserves ou 
défavorables au projet. Il convient de préciser que l’avis émis dans les conclusions est un avis 
personnel. 
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1.3 Le cadre juridique de l’enquête publique 
 
La procédure de mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet est 
fixée par le code de l’urbanisme, articles L153-54 à L153-59 et les articles R153-15 à R153-
17. 
 
Extrait de l’article L153-55 : « Le projet de mise en compatibilité est soumis à une enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l’environnement … » 
 
L’enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité 
du Plan Local d’Urbanisme. 
 
La procédure de déclaration de projet prévoit que les dispositions proposées pour assurer la 
mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) font l’objet d’un examen conjoint de 
l’Etat, de la commune, et des Personnes Publiques Associées (PPA). Le procès-verbal de la 
réunion d’examen conjoint est annexé au dossier d’enquête publique. 
  
L’article L300-6 du code de l’urbanisme prévoit pour chaque projet, en fonction de sa 
typologie et de ses impacts sur l’environnement, une évaluation environnementale, soit de 
manière systématique, soit au cas par cas. 
 
Dans ce cadre, la commune d’Etiolles a saisi l’autorité environnementale le 23 juillet 2021 
conformément à l’article L104-1 et à l’article R104-21 du code de l’urbanisme. 
 
La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) a rendu son avis le 22 septembre  
2021, en demandant à la ville de réaliser une évaluation environnementale (avis n°MRAe 
IDF-2021-6513). 
 
Suite au rapport d’étude d’impact et d’évaluation environnementale déposé par la ville en 
novembre 2022, la MRAe a rendu son avis le 23 février 2023 (avis n°ACIF-2023-03). Cet 
avis est joint au dossier d’enquête publique. 
 
La mise en compatibilité du PLU, éventuellement modifiée pour tenir compte des avis avant 
l’enquête et pendant l’enquête est approuvée par la déclaration de projet prise par la commune. 
La déclaration de projet emporte alors approbation des nouvelles dispositions du PLU. 
 
En outre, s’agissant du Plan Local d’Urbanisme communal, sa mise en compatibilité a pris en 
compte différents codes, lois ou autres règlements, notamment : 
 

ü Le Code Général des Collectivités Territoriales 
ü Le code de l’environnement  
ü Le décret n° 2006-629 du 30 mai 2006 relatif à la déclaration de projet et modifiant le 

code de l’environnement  
ü La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement 
ü L’ordonnance n° 2012-11 du 05 janvier 2012 portant clarification et simplification des 

procédures d’élaboration, de modification et de révision des documents d’urbanisme 
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ü Le décret n° 2012-995 du 23 août 2012 relatif à l’évaluation environnementale des 
documents d’urbanisme 

ü La loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l’environnement      

ü Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement 

 
2 Généralités concernant l’objet de l’enquête publique 

 
2.1 Objet de l’enquête publique  
 
La ville d’Etiolles accuse un déficit de logements sociaux et est contrainte de régler une 
pénalité financière conformément à la loi SRU qui impose un minimum de 20% de ces 
logements. 
. 
Parallèlement, la ville d’Etiolles ne dispose pas suffisamment de foncier pour lui permettre 
d’engager des opérations immobilières susceptibles d’atteindre les objectifs de la loi. 
 
Le projet, faisant l’objet de la présente enquête, a pour objectif de permettre la réalisation 
d’une opération de logements dont 50% de logements locatifs sociaux sur le site dit « des 
Carrières », dans la partie ouest de la commune.  

Les objectifs de ce programme sont les suivants : 

• Favoriser la construction de nouveaux logements de taille moyenne et à prix modérés 
sous la forme d’appartements, à proximité du centre-ville et des équipements 

• Renforcer la part de l’habitat social en programmant la construction de logements 
sociaux supplémentaires sous la forme de petites opérations bien intégrées dans leur 
environnement 

• Se rapprocher du minimum de logements sociaux imposé par la loi SRU 

Toutefois, le PADD définit actuellement le site des Carrières comme un équipement. Il 
conviendra de permettre la compatibilité du projet avec cette pièce du PLU. Pour que cette 
opération d’aménagement puisse se faire, il est nécessaire d’adapter le document d’urbanisme 
de la ville et la procédure de mise en compatibilité du PLU par déclaration de projet a été 
retenue. 
 
Ainsi, les ajustements proposés sont les suivants :  

ü La modification de la carte du PADD 
ü La création d’une nouvelle OAP dédiée au projet 
ü La modification du plan de zonage (suppression de l’emplacement réservé n°2, 

réduction de la zone N pour la création d’une zone UF, extension de l’Espace Boisé 
Classé) 

ü La création de règles spécifiques à la zone UF au sein du règlement 
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2.2 Présentation de la commune 
 
Etiolles est une commune urbaine située dans le département de l’Essonne, en région Ile-de-
France, à une trentaine de kilomètres au sud-est de Paris, et à deux kilomètres à l’est d’Evry, 
préfecture du département. 
 
D’une superficie d’environ 1165 hectares, la commune est composée de quartiers bien 
distincts, le bois du Cerf, le Vieux Village, le parc de la Pompadour, le parc aux Chênes, le 
bois des Coudray. 
 
L’espace urbain construit représente 9,3% de la superficie de la commune, l’espace urbain 
non construit 10,9% et l’espace rural 79,8%, largement majoritaire. 
 
La ville est bordée par la Seine, l’autoroute A104 (la Francilienne) et la forêt domaniale de 
Sénart traversée par la route nationale 6. La commune est quant à elle traversée par la route 
départementale 448 (axe de circulation locale). 
 
En matière de transports en commun, la commune ne dispose d’aucune gare SNCF ou RER, 
la gare la plus proche est celle d’Evry-Val-de-Seine, sur la ligne D du RER ; un réseau de bus 
composé de plusieurs lignes permet les déplacements et l’accès aux gares voisines d’Evry-
Courcouronnes, d’Evry-Val-de-Seine et Corbeil-Essonnes. 
 
En matière de logement, la ville est essentiellement résidentielle avec un taux de 89,7% de 
résidences principales dont 5,2% d’HLM. A ce titre, la commune ne respecte pas ses 
obligations concernant le parc de logements sociaux prévu par la loi SRU avec un taux de 
12,45%. 
 
La population était de 3114 habitants en 2020. 
 

 
Situation géographique d’Etiolles en Essonne                                       En France 
 
La ville d’Etiolles fait partie de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud – Seine 
Essonne – Sénart. 
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2.3 Nature et caractéristiques du projet de mise en compatibilité du PLU 
Source : extraits de la note de présentation 
 

2.3.1 Présentation du site 
 
Le projet se situe au Nord-Ouest de la Ville d’Étiolles, au lieu-dit « Les Carrières », situé 
entre la route de Jarcy et le chemin de l’Ermitage. Le site est bordé au sud par la route de 
Jarcy, à l’est par le chemin de l’Ermitage, et à l’ouest, par la rue Alphonse Daudet. 

 
Périmètre du site 

Le site est quasiment encerclé par un boisement, séparé de la Forêt de Sénart, mais dont la 
composition et la nature annoncent la proximité de ce massif arboré. 

Le terrain des Carrières s’inscrit dans un ensemble de petits quartiers pavillonnaires récents, 
issus de l’urbanisation de parcs d’anciennes propriétés, au milieu de zones boisées. 

Il se situe à moins d’un kilomètre des équipements publics, scolaires et de sports-loisirs. Ces 
équipements sont bien adaptés à la taille de la commune et aux augmentations de population 
prévues. 

Le site est aujourd’hui non-bâti, occupé par un boisement récent qui n’est plus exploité et 
d’un espace prairial. La parcelle présente à la fois quelques bosquets d’arbres, des arbres 
isolés, une lisière boisée, et une vaste friche en cœur de parcelle. Au nord–nord-est, une forêt 
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composée en majorité de chênes, d’autres feuillus comme les érables, les charmes, et les 
frênes, jouxte la parcelle. 

Le site est surtout identifié pour sa partie nord-est dans la trame verte et bleue comme un 
réservoir de biodiversité liant la forêt de Sénart et la vallée de la Seine. Le maintien de la 
biodiversité, voire l’amélioration de la biodiversité du site nécessite de : 

• Conserver le rôle du site dans le lien entre la Forêt de Sénart et la Vallée de la Seine  
• Ne pas fragmenter les habitats, notamment par des voies routières (risques de collision 

notamment pour l’écureuil roux, le hérisson d’Europe ou le triton palmé) ou des 
cloisonnements (clôtures) 

• Conserver des lisières et une diversité de milieux (boisements, zones arbustives, 
prairies) 

• Limiter l’éclairage nocturne, pour ne pas perturber la faune, notamment les chauves-
souris 

• En cas d’abattage d’arbres, vérifier l’absence de cavités favorables aux chauves-souris 
et procéder à un abattage en dehors des périodes de sensibilité. 

2.3.2 Présentation du projet 
 
Le projet consiste en la construction d’un programme mixte de logements collectifs, 
d’espaces partagés et de places de stationnement en sous-sol et en surface. Il a pour objectif 
de poursuivre une logique urbaine en créant un quartier à part entière s’inscrivant dans le 
paysage richement boisé existant tout en intégrant un programme urbain diversifié, afin de 
répondre aux besoins communaux en termes d’offre de logements, et en développant des 
espaces partagés. 

Le projet prévoit la construction de 100 logements répartis pour moitié entre accession sociale 
à la propriété et locatif social, de 142 places de stationnement en sous-sol et 38 places en 
surface. 

Afin de mieux s’intégrer au site, mais également d’avoir une meilleure qualité de vie et 
d’habiter, la volonté de créer 6 plots de logements s’est imposée. Les logements sont répartis 
sur ces 6 bâtiments, de hauteur R+2+attiques.  

Au sud de la parcelle, les bâtiments 1, 2 et 3 seront réservés au programme social et 
comporteront des logements du T2 au T5 avec une majorité de T3. Au nord du terrain, les 
bâtiments 4, 5 et 6 seront proposés au programme en accession sociale à la propriété et 
comprendront des logements du T2 au T5. 

Tous les logements sont ouverts sur des espaces extérieurs privés généreux et agréables dans 
le prolongement de leur logement (jardins au RDC, balcons ou terrasses aux étages 
supérieurs). 

L’accès au projet a été positionné de manière à ne pas traverser l’EBC et le réservoir de 
biodiversité. 

Les plots d’habitations n’empiètent plus sur l’EBC (ni sur les espaces boisés et naturels 
identifiés au SDRIF) mais viennent s’implanter en limite d’EBC. Ils sont également implantés 
le plus au sud du terrain des Carrières afin de ne pas dénaturer la partie nord de clairière, 
identifiée par la Trame Verte et Bleue comme accueillant un écosystème plus riche. 
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 Plan masse du projet 

2.3.3 L’intérêt général du projet 
 
Le projet présente un caractère d’intérêt général, et répond ainsi aux critères fixés par l’article 
L.153-54 du Code de l’urbanisme, pour les raisons suivantes : 

• Il contribuera à l’effort de production de logements porté par l’ensemble des 
communes d’Ile-de- France. À ce titre, le SDRIF identifie un objectif de 70 000 
nouveaux logements par an. Le projet de logement du site des Carrières s’inscrit dans 
cet objectif. 

• Il permet de répondre à des objectifs de mixité sociale. Il permettra plus 
spécifiquement de participer à la production de logements sociaux à l’échelle 
d’Étiolles qui se trouve aujourd’hui en situation de carence vis-à-vis des objectifs fixés 
par la loi SRU. 

• Le site est idéalement situé, proche des commerces, des équipements sportifs, et à 2km 
de la gare d’Evry-Courcouronnes. 

• La localisation du site est de qualité d’un point de vue paysager, situé en lisière d’un 
espace boisé 

2.3.4 Articulation avec les autres documents d’urbanisme 
 
Le PLU doit être compatible avec les documents d’urbanisme supra-communaux. 
 
Les dispositions ont été prises pour assurer cette compatibilité avec notamment les documents 
suivants : 
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ü Le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF) 
ü Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

 
2.3.5 Les modifications apportées au PLU 

 
PADD 

 

 
            PADD avant mise en compatibilité du PLU 

 

 
           PADD après mise en compatibilité du PLU 

 

 
 

Le figuré représentant la création d’équipements sur le site des Carrières est supprimé et 
remplacé par un figuré ciblant le développement de « Logements », afin de permettre la mise 
en œuvre du projet. 
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Création d’une OAP « Site des Carrières » 
 
Une OAP est créée spécifiquement sur le site des Carrières afin de permettre le projet présenté 
dans les sections précédentes. 

Elle fait figurer la création de 6 plots à destination d’habitation, la création d’un parking 
public, d’espaces paysagers et d’une transition paysagère et de protection des lisières avec 
l’espace boisé classé.  

Elle prévoit également le renforcement du massif arboré ainsi que la création d’un espace 
prairial.  

Enfin, en termes de circulations, l’OAP prévoit la réalisation d’un « tourne-à- gauche » depuis 
la route de Jarcy permettant une desserte interne, la connexion à la piste cyclable existante et 
des principes d’accès pour l’opération ainsi que pour le parking. 

 
 Nouvelle OAP suite à la mise en compatibilité du PLU : 

Plan de zonage 
 
Le site était classé en zone N (naturelle) donc inconstructible ; un changement de zonage est 
donc nécessaire pour permettre la réalisation du projet. Une zone UF est créée sur ce secteur, 
au sein de laquelle un règlement spécifiquement adapté est rédigé. 

L’emplacement réservé « équipements » est levé et supprimé. 

En revanche, un secteur de mixité sociale est mis en place, de manière à garantir l’objectif de 
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réalisation de 50% de logements sociaux. 

L’Espace Boisé Classé existant n’est pas impacté par le projet, mais prolongé de 6 665 m2 au 
sud afin de protéger le massif boisé nouvellement créé et de permettre la préservation des 
quartiers riverains. 

  
 Plan de zonage PLU actuel                                                                         Plan de zonage  PLU futur 

Règlement 
 
Une nouvelle zone UF a été créée, avec un règlement spécifique permettant la mise en	œuvre	
du	projet. 

2.4 Le maître d’ouvrage 
 
La maîtrise d’ouvrage est représentée par Madame le Maire de la commune d’Etiolles. 
 

3 Composition du dossier d’enquête publique 
 
3.1 Registre d’enquête publique (pièce 1) 
 
Un registre, contenant 32 feuillets non mobiles, m’a été remis par la ville; il a été paraphé par 
mes soins le 08 mars 2023. 
 
3.2 Arrêté municipal (pièce 2) 
 
Arrêté n° ST/12/23 du 17 février 2023 prescrivant l’ouverture d’une enquête publique unique 
relative à la déclaration de projet valant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
pour le programme immobilier sur le site des carrières (annexe 1). 
 
3.3 Délibération du conseil municipal (pièce 3) 
 
Délibération 2023/1/04 du 13 février 2023 approuvant le bilan de la concertation dans le cadre 
de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
(annexe 2). 
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3.4 Avis d’enquête publique (pièce 4) 
 
Il s’agit de l’affiche réglementaire qui a été apposée sur les panneaux administratifs de la 
commune et sur le site d’aménagement (annexe 3). 
 
3.5 Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU (pièces 5) 
 
Le dossier technique a été élaboré par le bureau d’études Espace Ville. 
 

3.5.1 Note de présentation (pièce 5.1) 
 
Les principaux thèmes ont été repris dans la présentation du projet (articles 2.3 du présent 
rapport). 
 
Il précise le choix de la procédure retenue pour permettre la réalisation d’une opération de 
construction d’intérêt général ; il donne les principales caractéristiques du projet en présentant 
le site, l’intérêt général du projet et l’incidence sur l’environnement ; il présente en 
conséquence les modifications apportées au PLU de la commune qui portent sur le PADD, les 
OAP, le règlement et le plan de zonage. 
 

3.5.2 PADD (pièce 5.2) 
 
Le document présente le PADD avant et après la mise en compatibilité du PLU, en faisant 
apparaître la modification sur le site de l’opération : l’orientation équipement devient 
l’orientation logements. 
 

3.5.3 OAP (pièce 5.3) 
 
L’OAP donne les principales orientations pour l’aménagement de l’emprise du projet 
(implantation des bâtiments, préservation des espaces arborés, principes d’aménagement des 
espaces paysagers, espaces de stationnement, voiries internes, accès au site). 
 

3.5.4 Règlement de la zone UF (pièce 5.4) 
 
Le site sera classé en zone UF ; les articles du règlement sont rédigés pour permettre la 
réalisation du projet de construction de logements. 
 

3.5.5 Plan de zonage avant et après mise en compatibilité (pièce 5.5) 
 
Le document fait état du plan de zonage actuel et du plan de zonage après adaptation ; il met 
en évidence la modification du zonage, à savoir la suppression de l’emplacement réservé n°2, 
la création de la zone UF et l’extension de l’Espace Boisé Classé (EBC). 
 
3.6 Etude d’impact (pièce 6) 
 
Le document, daté de novembre 2022, a été établi par Arcade-vyv Promotion. Il a été transmis 
à la MRAe pour avis. 
 
Il comporte plusieurs chapitres, qui tous ont été détaillés dans le document : 
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§ Contexte et objectif de l’évaluation environnementale  
§ Évolution socio-économique  
§ Documents de cadrage  
§ Etat initial de l’environnement 
§ Les raisons du choix et les différents scénarios  
§ Description du projet  
§ Incidences notables du projet et mesures envisagées  
§ Synthèse des impacts du projet sur l’environnement et suivi des mesures 
§ Méthodes  
§ Nom et qualités des auteurs de l’étude d’impact  
§ Résumé non technique (document à part)  
§ Annexes  

3.7 Résumé non technique (pièce 7) 
 
Le document, daté de novembre 2022, a été établi par Arcade-vyv Promotion. 
 
Il reprend globalement les chapitres de l’étude d’impact : 
 

§ Le contexte  
§ L’évolution socio-économique 
§ Les documents de cadrage 
§ L’état initial de l’environnement 
§ Les raisons du choix et les différents scénarios  
§ La description du projet  
§ Les incidences notables du projet et les mesures envisagées 
§ La synthèse des impacts du projet sur l’environnement et le suivi des mesures 
§ Les méthodes et les auteurs de l’étude d’impact  

3.8 Procès-verbal de l’examen conjoint (pièce 8) 
 
La réunion d’examen conjoint des Personnes Publiques Associées (PPA) s’est tenue le 09 
février 2023.  
 
22 personnes et partenaires publics ont été invités à participer et 4 ont répondu présents. Cette 
réunion s’est tenue sous la présidence de Madame le Maire, en présence du promoteur  
Arcade, du bureau d’études Espace Ville et des services de la ville. Le compte rendu de cette 
réunion est joint au dossier présenté à l’enquête publique (annexe 4) ; les observations émises 
sont reprises dans le procès-verbal de synthèse (annexe 5) et dans le présent rapport. 
 
3.9 Avis des PPA (pièces 9) 
 
Par ailleurs, 7 PPA ont transmis un avis ou une réponse à l’invitation à participer à la réunion 
d’examen conjoint. 
 

3.9.1 Chambre d’Agriculture de Région Ile-de-France (pièce 9.1) 
 
Par mail en date du 19 janvier 2023, la chambre d’agriculture s’excuse de son absence à la 
réunion et fera part de ses observations éventuellement. 
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3.9.2 Ile-de-France mobilités (pièce 9.2) 
 
Par mail en date du 24 janvier 2023, Ile-de-France mobilités s’excuse de son absence à la 
réunion. 
 

3.9.3 Région Ile-de-France (pièce 9.3) 
 
Par mail en date du 25 janvier 2023, la Région Ile-de-France s’excuse de son absence à la 
réunion et demande une copie du dossier d’enquête. 
 

3.9.4 Mairie de Saint-Germain les Corbeil (pièce 9.4) 
 
Par lettre en date du 01 février 2023, la ville de Saint-Germain les-Corbeil ne formule pas 
d’observations sur le dossier soumis à enquête publique. 
 

3.9.5 SIARCE (pièce 9.5) 
 
Le SIARCE confirme sa présence à la réunion d’examen conjoint. 
 

3.9.6 CCI de l’Essonne (pièce 9.6) 
 
Par lettre en date du 01 février 2023, la CCI de l’Essonne n’a pas d’observation négative sur 
le projet. 
 

3.9.7 Conseil Départemental de l’Essonne (pièce 9.7) 
 
Par mail en date du 07 février 2023, le Conseil Départemental de l’Essonne n’a pas 
d’observation à formuler. 
 
3.10 Avis de la MRAe (pièce 10) 
 
Il s’agit de l’avis n° ACIF-2023-03 en date du 23 février 2023 de la Mission Régionale 
d’Autorité environnementale Ile-de-France (annexe 6). 
 
3.11 Annonces légales (pièces 11) 
 
L’avis d’enquête est paru dans deux journaux d’annonces légales (annexes 8), le jeudi 23 
février 2023 dans le journal « Le Parisien » (pièce 11.1) et dans le journal « Le Républicain » 
(pièce 11.2), le mardi 14 mars 2023 dans le journal « Le Parisien » (pièce 11.3) et le jeudi 16 
mars 2023 dans le journal « Le Républicain » (pièce 11.4). 
 

Pièces complémentaires 
 

Les pièces suivantes ont été mises à ma disposition; elles ne font pas partie du dossier 
présenté au public. 
 

• Documents graphiques et règlement du PLU en vigueur 
• Demande de permis de construire de l’opération d’aménagement, en cours 

d’instruction 
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Après lecture et étude, il s’avère que le dossier mis à la disposition du public est complet, 
conforme aux textes régissant la procédure d’enquête publique, et globalement 
compréhensible par le public ; aucun complément n’a été ajouté. 
 

4 Organisation de l’enquête publique 
 
4.1 Désignation du commissaire enquêteur 
 
Par décision n° E21000068/78 du 17 septembre 2021, Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles m’a désigné comme commissaire enquêteur (annexe 9). 
 
4.2 Modalités de l’enquête publique 
 

4.2.1 Contact avec le maître d’ouvrage  
 
Le maître d’ouvrage de cette enquête est Madame le Maire de la commune d’Etiolles. 
 
J’avais pris contact dès la proposition du Tribunal Administratif avec les services de la ville, 
pour prendre connaissance du dossier, précisément le 13 septembre 2021. La ville m’a 
indiqué que le dossier n’était pas prêt et qu’il était impossible de fixer des dates pour cette 
enquête. 
 
J’en ai informé le Tribunal administratif qui m’a confirmé ma désignation quelque soit la date 
d’enquête. 
 
J’ai rencontré le 06 janvier 2023 Madame Amandine DENISELLE et Madame Cindy 
BOUILLARD des services techniques, urbanisme et aménagement, qui m’ont présenté le 
projet. Nous avons préparé le dossier d’enquête et son organisation , sachant que l’avis de la 
MRAe n’était pas encore parvenu en mairie. Les dates d’enquête ont été fixées pour permettre 
de respecter les délais de retour de la MRAe et joindre son avis au dossier. 
 
Le 06 mars 2023, madame Flore SATARAD, Directrice générale des services, a souhaité me 
revoir en présence du promoteur, pour préciser certains points et débattre de l’avis de la 
MRAe. 
 

4.2.2 Arrêté municipal 
 
Par arrêté n° ST/12/23 en date du 17 février 2023, Madame le Maire a ouvert l’enquête 
portant sur le projet de mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 
de la commune d’Etiolles. 
 

4.2.3 Dates et durée de l’enquête publique 
 
L’enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs a eu lieu du lundi 13 mars au 
vendredi 14 avril 2023. 
 

4.2.4 Visa des dossiers et des registres 
 
J’ai procédé à la signature du dossier d’enquête et du registre le mercredi 08 mars 2023. 
Chaque pièce a été datée et a fait l’objet d’un paraphe pour authentification. 
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4.2.5 Documents mis à la disposition du public 

 
Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier a été mis à la disposition du public, en mairie 
d’Etiolles, 1 rue de Thouars 91450 Etiolles, aux jours et heures habituels d’ouverture, les 
lundis, mercredis, jeudis et vendredis de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00, les mardis de 
9h00 à 12h30 et de 14h00 à 19h00. 
 
Le dossier était également accessible sur un poste informatique mis à la disposition du public, 
sur le site www.etiolles.fr. 
 

4.2.6 Réception du public par le commissaire enquêteur 
 
Les permanences ont été fixées de manière à permettre la plus grande participation du public. 
Compte tenu de la nature de l’enquête et de l’enjeu, nous avons fixé 3 permanences. 
Celles-ci se sont tenues les : 
 

ü mardi 14 mars 2023 de 17h00 à 19h00 
ü mercredi 29 mars 2023 de 10h00 à 12h00 
ü vendredi 14 avril 2023 de 15h00 à 17h00 

 
Les permanences ont eu lieu dans un bureau inoccupé, séparé de l’accueil général de la 
mairie ; le public pouvait donc être reçu dans des conditions permettant la confidentialité. 
 
Le public pouvait envoyer sa contribution par courrier à l’attention du commissaire enquêteur 
en mairie, 1 rue de Thouars 91450 Etiolles. 
 
Conformément aux textes régissant la dématérialisation de l’enquête, le public pouvait aussi 
les adresser par courriel à : publique@etiolles.fr.  
 

4.2.7  Visite des lieux 
 
Je me suis rendu une première fois sur le site, le 06 mars 2023, pour prise de connaissance des 
lieux et reportage photos, et à chaque jour de permanence. 
 
4.3 Information du public 
 

4.3.1  Annonces légales 
 
L’avis d’enquête publique a fait l’objet de deux publications dans deux journaux à couverture 
régionale. 
 
Première parution : 

« Le Parisien » du 23 février 2023 
« Le Républicain » du 23 février 2023 
 

Seconde parution 
« Le Parisien » du 14 mars 2023 
« Le Républicain » du 16 mars 2023 
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4.3.2 Affichage réglementaire 
 
L’avis d’enquête publique a été affiché sur les panneaux administratifs de la ville, en mairie et 
sur le site. J’ai pu le vérifier moi-même lors de mon passage à la mairie et dans la ville. 
 
Deux certificats d’affichage m’ont été adressés par mail le 17 mars 2023, le premier 
n°03/2023 daté du 08 mars 2023 concernant les panneaux administratifs de la commune, le 
deuxième n°04/2023, daté du 10 mars 2023 concernant la pose de l’avis sur site (annexes 10). 

 
          Affichage sur panneau administratif 
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Affichage sur site 
 

4.3.3 Autres informations du public / autres moyens de publicité 
 

 
 Bulletin municipal         Site internet 
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En dehors de l’information légale, le public a pu être informé par l’avis d’enquête paru sur le 
site internet de la ville et dans le bulletin municipal « le petit Etiollais » n°137 de mars 2023. 
 

4.3.4 Réunion publique 
 
Il n’y a pas eu de réunion publique organisée, aucune demande n’ayant été formulée au cours 
de l’enquête. 
 

4.3.5 Climat de l’enquête / observations sur le déroulement de l’enquête 
 
L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, aucune violence verbale ne 
s’est manifestée, aucun incident n’est à signaler. 
 
Les divers échanges réalisés avec la commune se sont déroulés cordialement. 
 

4.3.6 Prolongation de l’enquête  
 
La présente enquête publique n’a pas nécessité de prolongation de la durée de l’enquête dans 
la mesure où : 
 

§ La publicité légale préalable à l’enquête a été suffisante 
§ Le public a été reçu correctement pendant les permanences  
§ Aucun aléa n’est venu troubler le déroulement de l’enquête 
§ Aucune demande n’a été formulée dans ce sens par le public 

 
4.4 Clôture de l’enquête 
 
L’enquête a pris fin au terme de la date fixée par l’arrêté municipal, le 14 avril 2023 à 17h00 
conformément à son article 6. 
 

4.4.1 Clôture du registre 
 
A l’expiration du délai d’enquête, j’ai clos et signé le registre d’enquête. Il a été mis à ma 
disposition par la ville, ainsi que le dossier d’enquête.  
 
Pour l’ensemble de cette enquête, le registre contient 2 observations, 1 note annexée et 2 
personnes se sont présentées à la troisième permanence. 
Par ailleurs, la messagerie électronique n’a pas été utilisée pour transmettre une contribution. 
 

4.4.2 Réunion de fin d’enquête 
 
J’ai rencontré Madame le Maire et les services municipaux à la fin de la troisième 
permanence le 14 avril 2023 pour leur faire part de façon globale de ce qui avait été dit et écrit 
pendant cette enquête. 
 

4.4.3 Procès-verbal de synthèse des observations 
 
Après clôture de l’enquête et en application des articles R123.18, R123.19 et R214.8 du code 
de l’environnement, j’ai communiqué par mail, le 17 avril 2023, à la ville d’Etiolles, le 
procès-verbal de synthèse des observations. La ville m’en a accusé réception le même jour. 
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Le mémoire en réponse m’a été transmis par mail le 25 avril 2023 et j’en ai accusé réception 
le même jour. 
 

5 Examen du dossier d’enquête publique 
 
5.1 Examen du dossier technique 
 
La mise en compatibilité du PLU par déclaration de projet porte sur un projet de construction 
de 100 logements pour moitié en accession à la propriété et pour moitié en locatif social. 
 
Cette opération améliorera le contingent de logements sociaux sur la commune et lui 
permettra de se rapprocher des 20% requis au titre de la loi SRU. 
 
Le PADD, le plan de zonage de la commune et le règlement du PLU sont adaptés pour 
permettre cette construction ; une OAP est également créée à cet effet. 
 
Le dossier présenté est conforme à la législation et complet ; il donne suffisamment 
d’explications et d’informations sur le projet pour que le public puisse l’appréhender et 
comprendre les objectifs de l’enquête publique. 
 
A noter qu’un permis de construire est en cours d’instruction et ne pourra être délivré 
qu’après les conclusions de l’enquête ; ce dossier de permis ne fait pas partie du dossier 
d’enquête. 
 
L’étude d’impact présenté pour l’évaluation environnementale est bien structuré et a permis à 
la MRAe de donner un avis complet sur le dossier. Le public a pu prendre connaissance de cet 
avis joint dans le dossier d’enquête. 
 
5.2 Les observations des Personnes Publiques Associées 
 
Les Personnes Publiques Associées ont été invitées à donner leur avis sur le projet et sur la 
mise en compatibilité du PLU, soit par courrier ou par mail adressé à la ville, soit au cours de 
l’examen conjoint qui s’est tenu le 09 février 2023. 
 
7 organismes ont répondu par courrier ou par mail, sans apporter d’éléments négatifs sur le 
dossier. Par ailleurs la réunion d’examen conjoint, sous la présidence de Madame le Maire de 
la ville,  a réuni 3 PPA sur 22 invitées, en présence des services municipaux, du bureau 
d’études et du promoteur. 
 
Les remarques et observations sont reprises dans le compte rendu de cette réunion joint au 
dossier d’enquête. Elles ont été listées sur le procès-verbal de synthèse et reprises ci-dessous, 
avec les réponses de la ville et les commentaires du commissaire enquêteur. 
 

5.2.1 CA Grand Paris Sud 
 
La Communauté d’Agglomération s’interroge sur l’OAP ; n’est-elle pas trop précise, en 
particulier si le projet est voué à évoluer ? 
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Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Se référer à la réponse apportée à cette même question lors de la réunion d’examen conjoint.  
 
« L’objectif de cette procédure est d’ajuster le PLU pour permettre ce projet et pas un autre. 
L’OAP vise donc à être la plus proche possible du projet, tout en sachant que nous sommes 
dans un rapport de compatibilité et non de conformité. La position des plots de logements par 
exemple peut être légèrement différente tant que le principe d’implantation et d’organisation 
autour des six plots est garanti. » 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
L’OAP donne des orientations d’aménagement, sachant toutefois que le projet a déjà été 
présenté à la population ; il peut être légèrement modifié tout en gardant l’esprit du projet 
global. 
 

5.2.2 DDT 91 
 
Le seul point à revoir que nous avons noté concerne le stationnement. Il est exigé dans le 
règlement 1,5 place par logement sans faire la distinction entre logement en accession et 
logement social. Or le code de l’urbanisme précise que le Plan Local d’Urbanisme ne peut 
pas imposer plus d’une place par logement pour du logement social. 
 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Se référer au mémoire en réponse de la MRAE, pages 6 et 7, et au  procès-verbal de la 
réunion d’examen conjoint où le sujet a également été abordé et des réponses apportées: 
 
« Le stationnement reste un problème sur notre commune et un sujet qui préoccupe les 
habitants. Nous devons donc le gérer et il se trouve que les besoins en places de 
stationnement sont réels, aussi bien pour de l’accession que pour du logement social. 
 
Le projet dans sa programmation intègre 60 places à destination des logements locatifs 
sociaux, soit plus d’une place par logement. La programmation globale en termes de 
stationnement, que ce soit pour le social, le privé, ou les places visiteurs, est le résultat 
d’importants échanges. 
 
Il est toutefois prévu d’ajuster l’écriture règlementaire de manière à respecter le code de 
l’urbanisme tout en imposant, au final, le même nombre total de places à l’échelle de 
l’opération, en imposant par exemple des places visiteurs. » 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Je prends acte de l’orientation de la ville sur la question du stationnement ; j’y reviendrai dans 
la partie conclusion du présent rapport. 
 

5.2.3 SIARCE 
 
Le Syndicat attire l’attention de la ville que le projet est concerné par de potentielles zones 
humides sur la cartographie de la DRIEAT. 
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Réponse du Maire d’Etiolles 

 
Le secteur du projet est concerné en partie Sud par le zonage de la DRIEAT sur les 
enveloppes d’alerte zone humide (Classe B : probabilité importante de zones humides, mais le 
caractère humide et les limites restent à vérifier et à préciser). Une étude zone humide sur la 
base des critères pédologiques et floristiques a donc été réalisée dans le cadre de l’évaluation 
environnementale. Ses conclusions indiquent qu’aucun secteur de la zone d’étude n’est 
caractérisé par les critères pédologiques ou les critères phytosociologiques d’une zone humide. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Pas de commentaire particulier. 
 
5.3 Les observations de la MRAe 
 
La MRAe a rendu son avis le 23 février 2023 dans un document assez fourni. La ville 
d’Etiolles a produit et transmis à la MRAe un document également important reprenant 
l’ensemble des remarques et en fournissant les réponses point par point, soit par une texte, 
soit par une annexe explicative (annexe 6.2). 
 
Compte tenu de l’ampleur des remarques, celles-ci sont reproduites in-extenso ci-dessous 
avec un résumé des réponses de la ville. Pour plus de précisions,  il faut se rapporter au 
dossier de réponses et ses annexes transmis à la MRAe ; ce document est consultable en 
mairie d’Etiolles. 
 
1/ Revoir le projet pour ramener à 125 le nombre de places de stationnement, 
conformément aux attendus de  la réglementation locale et du code de l'urbanisme ; 
fournir le planning des travaux 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 
La ville a souhaité et souhaite encore que le nombre de places prévues dans le projet soit 
supérieur à la réglementation, soit locale au travers du PLU, soit nationale au travers du Code 
de l’Urbanisme. 
 
Cette démarche tient compte de plusieurs facteurs : 
 

§ Une circulation difficile eu égard à l’étroitesse des rues de la commune, impossible à 
modifier compte tenu de la présence du périmètre lié à un monument historique, 
l’église Saint-Martin, qui interdit la démolition des murs de clôture en meulière, 

§ L’impossibilité d’ajouter des places de stationnement le long de la rue de Jarcy, 
§ La construction d’une salle communale devant accueillir un cabinet médical qui 

générera une demande en stationnement des patients, 
§ Les exemples sur des opérations de construction montrent que le nombre de places de 

stationnement sont toujours insuffisantes ; à titre d’exemple, la résidence privée de 
Jarcy manque de places et occasionne des difficultés de circulation, 

§ Il n’y a pas suffisamment de transport en commun pour faciliter les déplacements. 

La ville appliquera cependant la réglementation dans le PLU, 1 place pour le logement social, 
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1,5 place pour le logement en accession à la propriété, soit 125 places  avec la demande 
supplémentaire de pouvoir réaliser, dans le cadre du permis de construire, 60 places pour le 
social (+10), 80 places pour l’accession (+5) et 38 places de parking (+38). La ville 
abandonne aussi la construction d’un parking rue de Jarcy et étudie avec la communauté 
d’agglomération la possibilité d’ouvrir le parking de la Maison des Arts Martiaux. 

Pour ce qui concerne le planning des travaux, il est fourni en annexe 2 (du  rapport final de 
l’étude d’impact). 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Je ferai, avant de reprendre ces thèmes dans la partie conclusions, quelques observations : 

§ La MRAe s’appuie sur les textes légaux pour demander la réduction du nombre de 
places de stationnement, 

§ La ville de son côté justifie cette augmentation en tenant compte de la réalité de la 
commune en matière de stationnement et de circulation, 

§ La ville s’engage toutefois à appliquer les règles d’urbanisme tout en recherchant des 
solutions complémentaires. 

2/ Présenter des solutions de substitution raisonnables au projet, notamment au regard du 
potentiel de densification au sein du tissu urbain existant et de mobilisation du parc de 
logements vacants, et de reconsidérer  en conséquence la réalisation ou le 
dimensionnement du projet. 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 

§ Les locaux vacants relevés par la direction des impôts seraient de 51 appartements et 
33 maisons en mars 2023 ; la communauté d’agglomération retient 24 maisons et 56 
appartements. Ces logements, même s’ils étaient préemptés ne suffiraient pas à 
compenser le nombre de logements crées sur le site des Carrières, 

§ Le foncier disponible sur la ville est pratiquement inexistant, compte tenu des 
nombreuses contraintes (espaces naturels, espaces boisés, présence d’une ZNIEFF de 
type 2, présence d’une zone humide, présence d’un monument classé, qualité du sol 
induisant un traitement particulier des fondations, …), 

§ Le SDRIF est respecté en ce qui concerne la densification du site et la consommation 
d’espace naturel. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Les réponses de la ville sont claires et justifient le choix du site pour cette nouvelle 
réalisation. 

3/ Annexer au dossier les compléments réalisés suite au premier diagnostic de 2019. 
4/ Compléter les inventaires en les réalisant au sein d’un périmètre élargi plus important 
autour du site. 
5/ Réévaluer les enjeux concernant l’avifaune nicheuse, en tenant compte du nombre 
d’espèces à enjeu de  conservation identifiés. 
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Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Se reporter à l’annexe 3 du rapport final de l’étude d’impact (synthèse du diagnostic 
écologique) qui présente un certain nombre de thèmes : 
 

§ Des résultats sur la flore 
§ Des résultats sur l’avifaune 
§ Des résultats sur les mammifères 
§ Des résultats sur les chiroptères 
§ Des résultats sur les reptiles 
§ Des résultats sur les amphibiens 
§ Des résultats sur les insectes 
§ Une méthodologie pour l’analyse de la faune et de la flore 

 
Le tout accompagné de figures, de tableaux et de photos. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
L’étude d’impact d’avril 2023 donne beaucoup d’éléments répondant à la demande de la 
MRAe, qui ne disposait que de la version de novembre 2022. 
 
Cette étude est très importante autant par son volume que par les détails et analyses qui y sont 
donnés. Je laisse le soin à la MRAe d’apprécier ce document. 
 
6/ Reconduire l’évaluation des incidences du projet sur chaque composante de biodiversité 
en présentant les données, les références et les arguments conduisant à la qualification de 
chaque effet identifié. 
7/ Présenter les engagements relatifs à l’ensemble des mesures d’évitement, de réduction 
prévues. 
8/ Dimensionner les mesures de compensation au regard des incidences nouvellement 
évaluées et présenter des garanties quant au gain écologique qu’elles sont susceptibles 
d’apporter. 
 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Se reporter à l’annexe 4 du rapport final de l’étude d’impact (détails des impacts et mesures 
pour la biodiversité) qui reprend l’ensemble des thèmes pointés par la MRAe : 
 

§ L’analyse des effets bruts du projet sur la biodiversité 
§ Les mesures d’évitement, de réduction ou d’accompagnement envisagées 
§ L’analyse des impacts résiduels sur les espèces protégées 

 
Le tout accompagné d’annexes, de figures, de tableaux et de photos. 
 
Par ailleurs, l’ONF a proposé un plan d’aménagement forestier pour la période 2022-2031 
comportant des objectifs de gestion et un programme d’actions sous forme de coupes et de 
travaux : celui-ci a été approuvé par délibération du conseil municipal en date du 24 janvier 
2022. 
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Un avenant sera proposé pour inclure les parcelles boisées et la prairie concernées par le 
projet ; elles figurent dans le périmètre de biodiversité du SRCE en tant que réservoir de 
biodiversité ; la volonté politique est de conforter et de sécuriser la pérennité de ces espaces 
via leur intégration au régime forestier. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Même commentaire que les précédentes observations. 
 
9/ Solliciter une dérogation à la protection des espèces pour chaque espèce dont des 
spécimens ou des habitats sont susceptibles d’être impactés par le projet. 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Se reporter à l’annexe 3 du rapport final de l’étude d’impact (synthèse du diagnostic 
écologique). 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Même commentaire que les précédentes observations. 
 
10/ Produire une vue sur le site du projet depuis l’église Saint Martin afin de confirmer 
l'absence de covisibilité  du site du projet avec cet édifice. 
11/ Inclure dans l’étude d’impact les perspectives d’insertion figurant dans le dossier du 
permis de construire. 
12/ Produire des vues en axonométrie ou coupes-perspectives montrant le principe 
d’implantation des plots dans la pente, les arbres conservés et les arbres replantés ainsi que 
le futur nivellement de la parcelle au regard du contexte environnant 
13/ Etendre la transition paysagère et de protection des lisières prévues par l’OAP à la 
frange séparant le projet des voies adjacentes (rue Alphonse Daudet, route de Jarcy et futur 
parking). 
 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Le document final de l’étude d’impact présente des vues depuis les espaces à proximité du 
site (résidence voisine) et depuis les voiries voisines (rue Alphons Daudet), des vues depuis 
les sites protégés (église Saint-Martin, bords de Seine) ainsi que des coupes le long de la route 
de Jarcy. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Pas de commentaire particulier. 
 
14/ Préciser la perméabilité des sols, évaluer l'impact des ruissellements des secteurs aval et 
hors site pour une pluie de fréquence de retour  supérieure à trente ans. 
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Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Se reporter à l’annexe 5 du rapport final de l’étude d’impact (note de gestion des eaux 
pluviales à destination de l’étude d’impact) : des précisions y sont apportées concernant la 
notion de débordement et les principes de traitement des noues et des bassins. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Les services de la ville (ou de la communauté d’agglomération) devront veiller à la capacité 
des réseaux permettant d’absorber les rejets des nouvelles constructions. 
 
15/ Réaliser une étude piézométrique, à l'état initial, en phase travaux et en phase 
exploitation, intégrant les  variations saisonnières ainsi que les incidences 
hydrogéologiques du projet sur les eaux souterraines. 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 
Se reporter à l’annexe 5 du rapport final de l’étude d’impact (note de gestion des eaux 
pluviales à destination de l’étude d’impact). L’étude traite de la gestion des eaux en cours de 
chantier et dans la phase définitive avec un sous-sol cuvelé étanche. Le suivi de deux 
piézomètres, installé en partie haute et basse et en dehors des zones fortement remaniées, se 
fera tout au long du chantier et aussi durant les deux années suivant l’achèvement des travaux. 
 
Le dossier DCE est en cours d’élaboration, une mission sera confiée à un bureau d’études 
hydraulique pour un accompagnement dans les solutions techniques retenues et les effets 
induits sur la nappe colinéaire. 
 

Commentaire du commissaire enquêteur 
 
Pas de commentaire particulier. 
 
16/ Fournir des éléments chiffrés sur les consommations énergétiques prévisionnelles du 
projet, proposer des  mesures d'économies pour préserver la ressource et étudier la 
possibilité d’usage des énergies renouvelables, conformément à l’exigence réglementaire de 
réaliser une étude en ce sens. 
 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 
La ville d’Etiolles répond sur quelques technologies qui ont été évoquées lors de la 
constitution du projet : 
 

§ Exclusion de la géothermie de surface (caractère fluctuant de la nappe et petite 
taille de l’opération), 

§ Le photovoltaïque est difficile dans un secteur fortement boisé et les faibles 
surfaces de toiture, 

§ Le solaire thermique pour les mêmes raisons que le photovoltaïque, 
§ Les PAC air/eau doivent être posées en extérieur et donc disgracieuses et sont 

génératrices de bruit. 
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Commentaire du commissaire enquêteur 
 

Le promoteur s’engage à ce que les bâtiments soient fortement isolés, avec entre autres une 
double orientation des logements facilitant l’apport d’énergie naturelle. 
 
5.4 Les observations du public 
 
L’enquête publique portant sur le projet de mise en compatibilité du PLU par déclaration de 
projet s’est déroulé dans de bonnes conditions. Le dossier technique présenté par la commune 
contenait les informations suffisantes. 
 
La commune a mené une concertation préalable conformément à l’article L103-6 du Code de 
l’Urbanisme sur le projet depuis 2015.  
 
La population a été appelée à participer à deux ateliers, le premier le 10 novembre 2020 et le 
second le 17 décembre 2020. 
 
Plusieurs questions ont été posées par les riverains : 
 

• La hauteur des bâtiments et leur proximité 
• Maintien des arbres existants, densification du boisement et création d’une lisière 

nécessaire au maintien de leur intimité : cette demande est validée 
• Diminution du nombre de logements : la ville répond que la diminution du nombre de 

logements n’était pas envisageable, le programme prévoit la construction de 50 
logements sociaux dont l’agrément a été obtenu.  

 
Une autre réunion publique s’est tenue le 01 décembre 2022 à laquelle participaient une 
cinquantaine de personnes. 
 
D’autres questions ont été évoquées au cours de cette réunion : 
 

• Crainte de désordres consécutifs au chantier et protection des piétons : un référé sera 
établi avant son démarrage et pour la protection piétons, des aménagements 
obligatoires de la voirie seront établis 

• Questionnement sur la consommation énergétique : les bâtiments répondront à la 
réglementation thermique 

• Interrogations sur la présence de source : les études de sol n’ont pas détecté cette 
présence 

• Crainte que le stationnement se fasse sur l’espace public : la ville réfléchit à une offre 
de stationnement supplémentaire 

 
Globalement, le projet n’a pas été mis en cause, des précisions ont été demandées, auxquelles 
la ville et le promoteur ont répondu.  
 
Deux observations ont été portées au registre d’enquête, une note a été annexée et deux 
personnes se sont présentées pendant les permanences. Les remarques et observations sont 
reprises ci-dessous. 
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5.4.1 Monsieur Pascal LABOUYGUES  
 
Habitant 44 rue Alphonse Daudet, le Parc du Couvent ; cette personne représente également 
l’association ABVE (Agir pour Bien Vivre à Etiolles). 
 

 Rappel de l’engagement d’ARCADE de planter des arbres le long de la rue Alphonse 
Daudet afin de créer un rideau végétal entre le Parc du Couvent et les nouvelles 
constructions ; demande la date de ces plantations qui devaient être faites avant le 
démarrage des constructions 

 Demande les conclusions des relevés archéologiques faites sur le terrain et en avoir 
copie 

 Respecter tous les engagements pris par le promoteur lors des différentes réunions 
publiques 

 
Réponse du Maire d’Etiolles 

 
 Le renforcement des plantations par la création d’un écran végétal est prévu. Le 

maintien d’un cordon arboré et arbustif le long de la rue est bien intégré dans le projet 
à travers des replantations mais également dans le PLU à travers un EBC. 

 Arcade n’a pas encore reçu le rapport de l’INRAP consécutifs aux travaux 
d’archéologie préventive réalisés sur le site. Toutefois, le rapport, une fois émis, sera 
consultable.   

 Compte-rendu des différentes réunions publiques réalisées par la Ville, le promoteur  
Arcade respectera les engagements pris. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Les réponses de la ville sont précises et satisfaisantes au regard des questions posées. 
 

5.4.2 ASL du Parc du Couvent 
 
L’association est représentée par Monsieur Pascal LABOUYGUES. 
 

 Des questions sur le maintien de la zone EBC sur laquelle aucune construction ne peut 
avoir lieu ; l’ASL restera vigilante sur le maintien des zones inconstructibles 

 Le projet entraîne une densification très importante de l’urbanisme 
 

Réponse du Maire d’Etiolles 
 

 Aucune construction prévue sur les EBC, mais sur l’emplacement réservé. Le 
classement EBC prévu au titre du PLU est une protection forte qui interdit tout 
déboisement et abattage d’arbres. 

 Par ailleurs, un renforcement de l’EBC est prévu avec une augmentation de superficie 
(se référer au mémoire en réponse de la MRAE, pages 8 à 10). 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Le projet reste de petite taille (100 logements en R+2+attiques) et s’intègre dans son 
environnement. Pour ce qui concerne la densification, il faut rappeler que la commune 
possède 80% de son territoire en espaces naturels. Bien sur, chaque opération de logements ou 
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d’équipements commerciaux ou industriels contribue à une densification de l’espace. La 
question est de savoir déterminer où sont les zones constructibles, en particulier en Ile-de-
France.  
 

5.4.3 Madame Michèle et Monsieur Luc MONGET 
 
Habitant  13 rue de Santeny, ces personnes représentent Madame Pascale BOUFFARD rue 
René Leduc et Monsieur Julien ESTIER rue de Santeny 
 

 La circulation rue de Janvry est saturée et non adaptée pour des nouvelles 
constructions 

 Le stationnement est insuffisant dans le secteur ; le parking du DOJO est fermé 
quand il n’y a pas de manifestation 

 Les 50 logements sociaux ne serviront à pas à réduire suffisamment le déficit en 
logements sociaux 

 Les canalisations d’assainissement risquent de ne pas suffire à absorber 
l’augmentation des effluents 

 
Réponse du Maire d’Etiolles 

 
 C’est le cas sur de nombreuses voiries du territoire. La route de Jarcy est une 

voirie communautaire et un axe structurant  de la Ville. La question de la 
circulation sur cette voie et surtout de sa sécurité a été prise en compte dans le 
projet avec l’aménagement d’un tourne à gauche pour la desserte des nouvelles 
constructions. 

 Un travail a été initié avec la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, afin 
d’étudier l’accès au parking de la Maison des Arts Martiaux (DOJO). Par ailleurs 
le projet intègre un nombre suffisant de stationnement au regard du nombre de 
logements prévu de manière à limiter au maximum l’impact sur le stationnement 
public.  

 Les logements ont d’ores et déjà été agréés et contribuent à réduire le déficit en 
LLS. 

 L’extension du réseau public d’eaux usées jusqu’en limite parcellaire est prévue 
par la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, associée au projet. Une 
demande d’étude complémentaire sur les réseaux existants va être sollicitée auprès 
des services de la communauté d’agglomération Grand Paris Sud. 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Pas de commentaire particulier. 
 

5.4.4 Monsieur Jean-Pierre MOULIN 
 
Cette personne représente l’association Soisy-Etiolles Environnement et la fédération 
départementale Essonne Nature Environnement. 
 

 Aménagement du territoire : le terrain empiète sur des espaces boisés éloignés du 
centre bourg ; cette implantation ne favorise pas la mixité sociale au sein de la 
commune 
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 Aménagement du territoire : le projet contredit la notion de zéro artificialisation 
nette devenue un enjeu majeur destiné à préserver les espaces agricoles, forestiers 
et naturels 

 Les déplacements : l’urbanisation des communes situées le long de la ligne de la 
vallée du RER-D constitue une erreur d’appréciation au regard des difficultés 
rencontrées en termes de déplacements (saturation des réseaux routiers, transports 
en commun inadaptés, modification du terminus de la ligne D du RER) 

 Biodiversité : exigence de prendre en compte l’avis de la MRAe 
 Eau : les réseaux EU sont saturés 
 Eau : les demandes de la MRAe doivent être prises en compte (évaluation des 

ruissellements, étude piézométrique, incidences hydrogéologiques du projet sur les 
eaux souterraines) 

 
Réponse du Maire d’Etiolles 

 
 Les bâtiments seront construits sur l’emplacement réservé. Le programme n’est 

pas isolé et s’intègre dans le secteur de « Jarcy » : logements pavillonnaires et 
collectifs. 

 Le projet s’inscrit en conformité avec les documents supra communaux qui 
s’appliquent en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire, à savoir le 
SDRIF. Par ailleurs, le projet a été largement travaillé et a fortement évolué 
(positionnement des bâtiments, accès au programme, etc.) de manière à avoir un 
impact le plus limité possible en matière d’artificialisation des sols. 

 La commune doit également répondre aux enjeux de la loi SRU 
 L’extension du réseau public d’eaux usées jusqu’en limite parcellaire est prévue 

par la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud, associé au projet. Une 
demande d’étude complémentaire sur les réseaux existants va être sollicitée auprès 
des services de la communauté d’agglomération Grand Paris Sud. 

 Les remarques de la MRAE ont été intégrées pour réduire les effets du projet sur 
les espèces et maintenir des zones d’accueil de celles-ci. Les différentes mesures 
seront discutées et arbitrées avec la DRIEAT et évaluer une fois mise en œuvre (se 
référer au mémoire en réponse à la MRAe). 

 
Commentaire du commissaire enquêteur 

 
Des réponses ont été apportées dans le mémoire transmis à la MRAe. Le document est 
consultable en mairie en annexe du présent rapport (mode papier). Je note que la ville 
s’engage à débattre avec la DRIEAT dans le cadre de l’avancement du projet. 
 
5.5 Appréciation du commissaire enquêteur sur l’enquête publique 
 
Les modifications du PLU sont relativement mineures puisqu’elles sont la conséquence d’un 
projet d’aménagement. Il s’agit bien d’une mise en compatibilité du PLU par déclaration de 
projet. 
 
L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, en regrettant toujours le 
manque de participation des habitants de la commune. 
 
Les conclusions motivées figurent au chapitre 6, annexé séparément au présent rapport, 
conformément à l’article R123-19 du code de l’environnement. 
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Je remercie l’ensemble des interlocuteurs que j’ai rencontrés, Madame le Maire de la 
commune et ses collaborateurs pour leur accueil qui a bien facilité ma mission. 
 
Le présent document a été établi en 2 exemplaires papier et un exemplaire sous format 
numérique transmis à : 
 

ü Un exemplaire sous format numérique à Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles 

ü Un exemplaire papier et un exemplaire sous format numérique à la commune 
d’Etiolles  

ü Un exemplaire papier conservé par le commissaire enquêteur 
 
 
 
Brétigny-sur-Orge le 05 mai 2023 
 
Serge CRINE 
Commissaire enquêteur 
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Département de l’Essonne 
 

Commune d’Etiolles 
 
 
 
 
       

 
 
                                               
 

Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune d’Etiolles 

 
Enquête publique du 13 mars au 14 avril 2023 

 
CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE 

ENQUETEUR 
 
 
 
Le 05 mai 2023 
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6 Conclusions motivées – avis du commissaire enquêteur 
 
6.1 Rappel sur l’objet et le déroulement de l’enquête publique 
 

6.1.1 Objet de l’enquête publique 
  
La mise en compatibilité du PLU par déclaration de projet de la commune d’Etiolles porte sur 
la réalisation d’une opération de construction d’une centaine de logements, pour moitié en  
logements sociaux et pour moitié en logements en accession à la propriété sur le site des 
Carrières. 
 
Toutefois, le PADD définit actuellement le site des Carrières comme un équipement. Il 
conviendra de permettre la compatibilité du projet avec cette pièce du PLU. Pour que cette 
opération d’aménagement puisse se faire, il est nécessaire d’adapter le document d’urbanisme 
de la ville par l’utilisation de la procédure de mise en compatibilité du PLU par déclaration de 
projet. 
 
Ainsi, les ajustements proposés sont les suivants :  

ü La modification de la carte du PADD 
ü La création d’une nouvelle OAP dédiée au projet 
ü La modification du plan de zonage (suppression de l’emplacement réservé n°2, 

réduction de la zone N pour la création d’une zone UF, extension de l’Espace Boisé 
Classé) 

ü La création de règles spécifiques à la zone UF au travers du règlement 

Le dossier qui a été soumis à l’enquête publique est complet et conforme aux règles du code 
de l’urbanisme dans sa présentation, tant sur les pièces du PLU à modifier, que sur le 
descriptif de l’opération. 
 

6.1.2 Déroulement de l’enquête publique 
 
Par décision n° E21000068/78 du 17 septembre 2021, Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de Versailles m’a désigné comme commissaire enquêteur. 
 
Par arrêté municipal n° ST/12/23 du 17 février 2023, Madame le Maire d’Etiolles a ouvert 
l’enquête publique portant sur le projet de mise en compatibilité du PLU par déclaration de 
projet.   
 
Ce même arrêté a précisé les modalités de l’enquête publique. Celle-ci s’est déroulée pendant 
33 jours consécutifs, du lundi 13 mars 2023 au vendredi 14 avril 2023, à la mairie d’Etiolles. 
 
Le public pouvait prendre connaissance du dossier aux jours et heures d’ouverture de la 
mairie, et consigner éventuellement ses observations, propositions et contre-propositions sur 
le registre prévu à cet effet, ou les adresser par écrit au commissaire enquêteur, à la mairie, 
siège de l’enquête, ou les adresser par courriel à « publique@etiolles.fr. » 
 
Au cours de l’enquête, j’ai tenu 3 permanences qui ont eu lieu les : 
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ü mardi 14 mars 2023 de 17h00 à 19h00 
ü mercredi 29 mars 2023 de 10h00 à 12h00 
ü vendredi 14 avril 2023 de 15h00 à 17h00 

 
Cette enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions, sans incident, dans le 
respect des dispositions fixées par les lois et règlements en vigueur au moment de l’enquête. 
 

6.1.3 Information du public 
 
Un avis au public, faisant notamment connaître l’ouverture de l’enquête est paru dans les 
journaux à couverture régionale, « Le Parisien » les 23 février et 14 mars 2023 et « Le 
Républicain » les 23 février et 16 mars 2023. 
 
Ces insertions sont parues au chapitre des annonces légales et ont respecté le délai légal de 
parution. 
 
La ville d’Etiolles a affiché cet avis sur les panneaux administratifs municipaux et sur le site. 
 
En dehors de l’information légale, le public a pu être informé par l’avis d’enquête paru sur le 
site internet de la ville. 
 
Les mesures de publicité et d’information de la population mises en œuvre ont permis à 
chacun de s’exprimer sur le dossier soumis à l’enquête publique. L’information du public a 
été correctement organisée et suffisante. 
 

6.1.4 Procès-verbal de synthèse et mémoire en réponse 
 
Un procès-verbal de synthèse des remarques, faites par les Personnes Publiques Associées, la 
MRAe et le public, a été établi et transmis au maître d’ouvrage le 17 avril 2023 qui en a 
accusé réception le même jour.  
 
Le mémoire en réponse m’a été transmis par mai le 24 avril 2023 avec accusé de réception le 
même jour. 
 
6.2 Avis du commissaire enquêteur 
 
L’enquête publique porte à la fois sur l’intérêt général du projet et sur la mise en compatibilité 
du Plan Local d’Urbanisme. Le dossier qui a été présenté à l’enquête était bien constitué, 
suffisamment clair pour le lire et le comprendre, d’autant que le projet avait été présenté à la 
population à plusieurs reprises et amélioré en fonction des observations émises. 
 

6.2.1 L’intérêt général du projet 
 
Le projet consiste à réaliser une opération de construction de logements pour moitié en 
logements sociaux et pour moitié en accession à la propriété, sur un site non bâti, occupé par 
un boisement récent qui n’est plus exploité et d’un espace prairial. 
 
Cette opération doit : 
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• Favoriser la construction de nouveaux logements de taille moyenne et à prix modérés 
sous la forme d’appartements, à proximité du centre-ville et des équipements 

• Renforcer la part de l’habitat social en programmant la construction de logements 
sociaux supplémentaires sous la forme de petites opérations bien intégrées dans leur 
environnement 

• Se rapprocher du minimum de logements sociaux imposé par la loi SRU 

Ce projet présente par définition un intérêt général. 
 
Il contribue à l’effort de production de logements porté par l’ensemble des communes d’Ile-
de- France, conformément aux objectifs du SDRIF.  

Un département comme l’Essonne, situé en grande couronne, voit sa demande de logements 
augmenter, soit par le déplacement de populations provenant  des communes les plus proches 
de Paris, soit par le souhait de jeunes ménages désirant rester sur le secteur géographique ou 
ses environs. La ville d’Etiolles, comme beaucoup de communes, est, et sera en 
développement. L’extension des communes de grande couronne est inéluctable.  

Les opérations de construction de logements sociaux permettent de répondre à un besoin et de 
respecter les objectifs de la loi SRU qui impose un pourcentage minimum de logements 
sociaux sur la commune. La ville d’Etiolles est en situation de carence et subit de ce fait une 
pénalité financière. 

A ce titre, le document de présentation aurait pu insister plus largement sur la nécessité de 
construire des logements sociaux, en accompagnement de logements en accession, offrant une 
mixité sociale dans un site de qualité. 
 
Et dans le diagnostic, il aurait pu être précisé le nombre de demandeurs de logements sur la 
ville et sur les villes voisines. 
 
Cette seule opération ne suffira pas à atteindre le seuil minimum requis, mais en complément 
des autres opérations de même nature sur la commune, elle permettra de s’en rapprocher et de 
réduire la pénalité financière de la ville. 

Sur le projet lui-même, il n’y pas eu en dehors du stationnement de réelles observations. 
L’enquête porte sur l’intérêt général du projet ; il n’y a pas lieu de traiter du projet 
architectural dont le permis de construire n’a pas encore été instruit,  mais ce sont souvent des 
remarques que l’on trouve pendant ce type d’enquête. 
 
Les constructions envisagées sont de dimension moyenne, R+2+attiques, répartis sur 6 plots 
de bâtiments et bien intégrés dans l’environnement. Le projet a été débattu au cours de 
réunions publiques et modifié en tenant compte des remarques du public et des 
administrations. C’est un projet qui, avec ses amendements au cours de son élaboration, est 
intéressant par son architecture et son intégration dans l’espace. 
 
Les plots n’empiètent pas sur l’EBC, l’aménagement des espaces extérieurs permettra 
d’intégrer les bâtiments dans l’environnement, par la réalisation de jardins communs et privés, 
par la mise en place de sentiers piétons ou par la construction de noues recueillant les eaux de 
pluie et de ruissellement ; et enfin par le maintien de la zone boisée et la reconstitution d’une 
grande zone prairiale. La voirie traversante a été supprimée et l’accès à la résidence se fera 
par une voie dédiée à partir de la route de Jarcy. 
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Il reste la question du stationnement. La ville souhaitait un nombre de places important 
compte tenu des problèmes de stationnement sur la ville et du nombre de véhicules à prévoir à 
la recherche de places, par les résidents mais aussi par les visiteurs, en particulier les patients 
qui fréquenteront la maison médicale.. 

Cependant la réglementation pour le logement social retient une place par logement, le PLU 
1,5 places pour le logement en accession. Cette double réglementation entraîne un nombre de 
places inférieur à celui du projet. La ville respectera les normes en vigueur, mais souhaite 
cependant aller au-delà. Cette question devrait trouver sa réponse lors de l’instruction du 
permis de construire. 

Pour ce qui me concerne, je pense que la demande de la ville est conforme au fonctionnement 
d’une ville de grande couronne de la région parisienne. Elle est fondée, la règlementation 
concernant le stationnement est hors de la réalité. 
 
Les transports en commun sont insuffisants, les déplacements domicile-travail sont importants 
et obligatoires ; les familles sont souvent dans l’obligation de posséder deux ou plusieurs 
véhicules en fonction de leur composition. La maison médicale prévue entraînera aussi une 
demande de stationnement pour les patients. 

Si on ajoute la difficulté, voire l’impossibilité de stationner dans le secteur, je ne vois pas ce 
qui peut gêner d’être au-delà de la réglementation en vigueur, car la construction de ces places 
peut se faire en conservant un environnement adapté au site et par un traitement de qualité.  

En parallèle, pour améliorer l’artificialisation des sols et l’environnement visuel, la ville a 
décidé de supprimer le parking à l’angle de la route de Jarcy et de la rue Alphonse Daudet. 

Je trouve aussi regrettable que la location ou la vente de parkings en sous-sol ou en surface ne 
soit pas obligatoire dans une résidence bien structurée mais située dans un secteur difficile de 
stationnement ; si les coûts de location ou de vente sont trop lourds, ils  peuvent certainement 
être adaptés compte tenu du contexte ; cette non-obligation génère fréquemment des parkings 
non occupés par les résidents et par un stationnement sauvage environnant. 

La question de l’assainissement a aussi été posée par l’association environnementale et par le 
SIARCE. Des solutions adaptées doivent se trouver dans une discussion entre l’organisme 
chargé de la gestion des eaux et la ville ou la communauté d’agglomération. 

6.2.2 La mise en compatibilité du PLU 
 

LE PADD 
 
Pour que cette opération d’aménagement puisse être mise en œuvre, il est nécessaire d’adapter 
le document d’urbanisme de la ville et de modifier le PADD.  
 
Le PADD définit actuellement le site des Carrières comme un équipement. Cet équipement 
est remplacé par une zone permettant la construction de logements ; il n’y a pas d’autre 
modification. Les objectifs généraux du PADD ne sont pas remis en cause. 
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L’OAP 

Une OAP est spécifiquement créée sur le site des carrières pour permettre la réalisation du 
projet ; elle définit les grandes orientations du projet et de l’aménagement du site : 

ü La création de 6 plots à destination d’habitation, 
ü La création d’un parking public, d’espaces publics paysagers et d’une transition 

paysagère et de protection des lisières avec l’espace boisé classé, 
ü  La recréation d’un massif arboré ainsi que la création d’un espace prairial, 
ü  La réalisation d’un « tourne-à- gauche » permettant une desserte interne à partir de la 

route de Jarcy. 

A priori, suite aux remarques notamment de la MRAe et de l’Etat, le parking serait abandonné. 
 
La Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud s’interroge sur la précision de l’OAP, 
sachant que le projet peut encore évoluer. 
 
Je ne partage pas complètement cet avis. Une OAP définit effectivement les grandes lignes de 
l’aménagement d’un secteur ou d’un site particulier, et en ce sens on peut avoir des 
interrogations quant au choix de la construction de 6 plots de logements. 
 
Cependant, la procédure de mise en compatibilité par déclaration de projet, est le résultat 
d’une longue concertation avec la population. La question se serait posée au cours de 
l’enquête si le projet n’avait pas été affiché dans le dossier. Si celui-ci venait à être modifié, il 
le serait à la marge, sinon ce serait remettre en cause le processus de concertation.  
 

Le plan de zonage 
 
La modification du plan de zonage porte sur la suppression de l’emplacement réservé n°2, la 
réduction de la zone N pour la création d’une zone UF, l’extension de l’Espace Boisé Classé. 

Le site étant classé en zone N (naturelle) et donc inconstructible, un changement de zonage 
est nécessaire pour permettre la réalisation du projet. Une zone UF est créée sur ce secteur, 
pour laquelle un règlement spécifiquement adapté est rédigé. 

L’emplacement réservé « équipements » est levé et supprimé, la vocation de ce site ayant 
évolué vers du logement. 

En revanche, un secteur de mixité sociale est mis en place, de manière à garantir l’objectif de 
réalisation de 50% de logements sociaux. 

L’Espace Boisé Classé (EBC) existant est non seulement pas impacté par le projet mais 
prolongé au Sud afin de protéger le massif boisé nouvellement créé ; la zone UF est inférieure 
en superficie à celui de l’emplacement réservé. 

Cette réduction de surface et l’extension de l’EBC est à mettre au compte de la ville qui a 
souhaité réaliser un projet de taille humaine, bien intégré dans l’environnement sans détruire 
les espaces naturels et boisés. 
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